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Liste des articles adoptés par l'Assemblée plénière  en première lecture 
relatifs au Titre V Organisation territoriale et re lations extérieures  

Le tableau contient dans sa colonne de gauche le texte de l’avant-projet de constitution et dans 
sa colonne de droite le texte adopté en première lecture. 

Légende : 

Texte identique   � texte adopté sans modification  

Italique grisé    � texte amendé en plénière 

--    � disposition inexistante dans l’avant-projet de constitution 
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Texte issu de l'avant-projet de constitution Texte adopté en plénière (première lecture) 

Titre V Organisation territoriale et relations extérieures Organisation territoriale et relations extérieures 

Chapitre I Communes Communes 

Section 1 Dispositions générales Dispositions générales 

Art. 120 Statut Statut 

120 1 Les communes sont des collectivités publiques 
territoriales dotées de la personnalité juridique. 

Les communes sont des collectivités publiques 
territoriales dotées de la personnalité juridique. 

120 2 Leur autonomie est garantie dans les limites de la 
constitution et de la loi. 

Leur autonomie est garantie dans les limites de la 
constitution et de la loi. 

120 3 Elles sont soumises à la surveillance du canton, qui 
veille à ce que leurs compétences soient exercées 
conformément à la loi. 

Elles sont soumises à la surveillance du Conseil 
d’Etat, qui veille à ce que leurs compétences soient 
exercées conformément à la loi. 

Art. 121 Participation Participation 

121  Les communes encouragent la population à 
participer à l’élaboration de la planification et des 
décisions communales. Les autorités en rendent 
compte dans la motivation de leurs décisions. 

Les communes encouragent la population à 
participer à l’élaboration de la planification et des 
décisions communales. Les autorités en rendent 
compte dans la motivation de leurs décisions. 

Art. 121 bis -- Concertation 

121 
bis 

 -- Le canton tient compte des conséquences que son 
activité peut avoir sur les communes. Il met en place 
un processus de concertation avec elles, dès le 
début de la procédure de planification et de 
décision. 
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Art. 122 1 Structures intercommunales Structures intercommunales 

122 1 La loi garantit le contrôle démocratique des 
structures intercommunales. 

En vue de l’accomplissement d’une ou de plusieurs 
tâches, les communes peuvent collaborer entre 
elles, ainsi qu’avec des collectivités voisines situées 
de l’autre côté de la frontière  cantonale ou 
nationale. 

122 2 Elle peut prévoir l’exercice du référendum et de 
l’initiative populaire au niveau de ces structures. 

La loi définit les instruments de la collaboration 
intercommunale. 

Art. 122 bis 1 -- Contrôle démocratique 

122 
bis 

1 -- La loi garantit le contrôle démocratique des 
structures intercommunales. 

122 
bis 

2 -- Elle peut prévoir l’exercice du référendum et de 
l’initiative populaire au niveau de ces structures. 

Art. 123 1 Fusion, division et réorganisation Fusion, division et réorganisation 

123 1 Le canton encourage et facilite la fusion de 
communes. 

Le canton encourage et facilite la fusion de 
communes. 

123 2 A cet effet, il prend des mesures incitatives, 
notamment financières. 

A cet effet, il prend des mesures incitatives, 
notamment financières. 

123 3 La fusion, la division et la réorganisation de 
communes sont soumises à l’approbation du corps 
électoral de chaque commune concernée. 

La fusion, la division et la réorganisation de 
communes sont soumises à l’approbation du corps 
électoral de chaque commune concernée. La 
majorité dans chaque commune est requise. 

123 4 -- Une fusion peut être proposée par les autorités 
communales, par une initiative populaire ou par le 
canton, aux conditions posées par la loi. 

Art. 123 bis 1 
(disposition 
transitoire) 

-- Réalisation des fusions 

123 
bis 

 -- Dans un délai de trois ans dès l’entrée en vigueur 
de la constitution, une loi fixe le cadre des modalités 
de fusion. 

Art. 124 Institutions d’importance cantonale et régionale Institutions d’importance cantonale et régionale 

124  La gestion des institutions et des infrastructures 
d’importance cantonale et régionale, ou à caractère 
unique, est confiée au canton ou à un organisme de 
droit public. 

La gestion des institutions et des infrastructures 
d’importance cantonale et régionale, ou à caractère 
unique, et leur financement sont confiés au canton. 

                                                
1
 La numérotation des articles 122, 122 bis, 123 et 123 bis a été interchangée suite au vote de la plénière du jeudi 20 octobre 2011. 
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Section 2 Autorités Autorités 

Art. 125 ante -- Autorités 

125 
ante 

 -- Chaque commune est dotée d’une autorité 
délibérative, le conseil municipal, et d’une autorité 
exécutive, l’exécutif communal. 

Art. 125 Conseil municipal Conseil municipal 

125 1 La loi détermine le nombre de membres du conseil 
municipal en fonction de la population de la 
commune. 

La loi détermine le nombre de membres du conseil 
municipal en fonction de la population de la 
commune. 

125 2 Le conseil municipal est élu pour 5 ans au système 
proportionnel. 

Le conseil municipal est élu pour cinq ans au 
système proportionnel, avec un quorum de 5%. 

Art. 126 Organe exécutif Exécutif communal 

126 1 L’organe exécutif communal est une autorité 
collégiale qui s’organise librement. La présidente ou 
le président occupe la fonction de maire. 

L’exécutif communal est une autorité collégiale qui 
s’organise librement. 

126 1 bis -- L’exécutif communal est composé : 

a) dans les communes de plus de 50’000 habitants, 
d’un conseil administratif de 5 membres ; 

b) dans les communes de plus de 3’000 habitants, 
d’un conseil administratif de 3 membres ; 

c) dans les autres communes, d’un maire et 2 
adjoints. 

126 2 Ses membres sont élus pour 5 ans. Ils sont 
immédiatement rééligibles. 

Ses membres sont élus pour cinq ans, selon le 
système majoritaire. 

Art. 127 Incompatibilités Incompatibilités 

127 1 Nul ne peut être à la fois membre du conseil 
municipal et de l’organe exécutif. 

Nul ne peut être à la fois membre du conseil 
municipal et de l’exécutif communal. 

127 2 Les membres de l’administration communale ne 
peuvent pas siéger au sein du conseil municipal ou 
de l’organe exécutif. 

Les membres de l’administration communale ne 
peuvent pas siéger au sein de l’exécutif communal. 

126 2 bis -- Les collaborateurs de l’entourage immédiat des 
membres de l’exécutif communal et les cadres 
supérieurs de l’administration communale ne 
peuvent pas siéger au sein du conseil municipal. 

127 3 La loi fixe les autres incompatibilités pour les 
membres de l’organe exécutif. 

La loi fixe les autres incompatibilités pour les 
membres de l’exécutif communal. 
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Section 3 Finances Finances 

Art. 128 Ressources Ressources 

128  Les communes couvrent les frais liés à 
l’accomplissement de leurs tâches au moyen de 
leurs recettes fiscales et d’autres revenus. 

Les communes couvrent les frais liés à 
l’accomplissement de leurs tâches au moyen de 
leurs recettes fiscales et d’autres revenus. 

Art. 129 ante -- Fiscalité 

129 
ante 

 -- L’imposition communale se fait au lieu de domicile. 

Art. 129 Péréquation Péréquation 

129 1 Les communes soumettent au Grand Conseil un 
système de péréquation permettant d’atténuer les 
inégalités de capacités financières, d’équilibrer la 
charge fiscale et de mettre à disposition les moyens 
dont elles ont besoin dans l’accomplissement de 
tâches intercommunales. 

La loi institue un système de péréquation permettant 
d’atténuer les inégalités de capacités financières, 
d’équilibrer la charge fiscale et de mettre à 
disposition les moyens dont elles ont besoin dans 
l’accomplissement de tâches intercommunales. 

129 1 bis -- La loi institue une péréquation financière assurant 
que le potentiel de ressources de chaque commune, 
calculé par habitant, atteigne, après addition des 
versements de la péréquation, 70% au moins de la 
moyenne cantonale. 

129 2 L’Etat veille à ce que la répartition des 
responsabilités financières tienne compte du 
principe selon lequel chaque tâche doit être 
financée par la collectivité publique qui en a la 
responsabilité et qui en bénéficie. 

L’Etat veille à ce que la répartition des 
responsabilités financières tienne compte du 
principe selon lequel chaque tâche doit être 
financée par la collectivité publique qui en a la 
responsabilité et qui en bénéficie. 

129 3 -- Les communes participent à l’élaboration du 
système de péréquation et donnent leur préavis sur 
la réglementation légale qui le met en œuvre. 

129 4 -- Le préavis de chaque commune fait l’objet d’une 
délibération du conseil municipal sur proposition de 
l’exécutif communal. 

Art. 129 bis 
(disposition 
transitoire) 

-- -- 

129 
bis 

 -- Le Grand Conseil adopte les dispositions de mise 
en œuvre des articles 124 et 129 dans un délai de 
huit ans après l’adoption de la présente constitution. 
Les deux articles entrent en vigueur de manière 
simultanée. 
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Chapitre II Districts Supprimé. 

Section 1 Dispositions générales Supprimé. 

Art. 130 Principes Supprimé. 

130 1 Les communes sont regroupées en 4 à 8 districts. Supprimé. 

130 2 Les districts sont des collectivités publiques 
territoriales dotées de la personnalité juridique. La 
durée de la législature est de 5 ans. 

Supprimé. 

130 3 L’existence, le territoire et les biens des districts 
sont garantis dans les limites de la constitution et de 
la loi. 

Supprimé. 

Art. 131 Autonomie Supprimé. 

131 1 L’autonomie des districts est garantie dans les 
limites de la constitution et de la loi. 

Supprimé. 

131 2 Les districts disposent d’une liberté d’action 
maximale. 

Supprimé. 

Art. 132 Surveillance Supprimé. 

132  La surveillance des districts par le canton se limite à 
un contrôle de légalité, à moins que la loi ne prévoie 
un contrôle de l’opportunité. 

Supprimé. 

Art. 133 Concertation Supprimé. 

133  Le canton tient compte des conséquences que son 
activité peut avoir sur les districts. Il met en place un 
processus de concertation avec les districts, dès le 
début de la procédure de planification et de 
décision. 

Supprimé. 

Section 2 Tâches Section 4 – Tâches  

Art. 134 Principes Principes 

134 1 Les districts accomplissent les tâches que la 
constitution et la loi leur attribuent. 

Les communes accomplissent les tâches que la 
constitution et la loi leur attribuent. 

134 2 La répartition des tâches est régie par les principes 
de proximité, de subsidiarité, de transparence et 
d’efficacité. 

La répartition des tâches est régie par les principes 
de proximité, de subsidiarité, de transparence et 
d’efficacité. 

134 2 bis -- La loi fixe les tâches qui sont attribuées à l’Etat et 
celles qui reviennent aux communes. Elle définit les 
tâches conjointes et les tâches complémentaires. 
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134 3 Le canton prend à sa charge les tâches qui 
excèdent la capacité des districts ou qui nécessitent 
une réglementation unifiée. 

Le canton prend à sa charge les tâches qui 
excèdent la capacité des communes ou qui 
nécessitent une réglementation unifiée. 

Art. 135 Mise en œuvre de tâches cantonales Supprimé. 

135 1 Le canton délègue une partie de ses compétences 
de mise en œuvre aux districts. 

Supprimé. 

135 2 Il accorde aux districts une compensation équitable 
pour les tâches qu’il leur délègue. 

Supprimé. 

Art. 136 Délégation aux communes Supprimé. 

136  Les districts peuvent déléguer des compétences 
aux communes, par le biais de leur règlement 
d’organisation adopté par le conseil de district. 

Supprimé. 

Art. 137 Collaboration Supprimé. 

137  En vue de l’accomplissement des tâches qui leur 
sont confiées, les districts et les communes peuvent 
collaborer entre eux, avec d’autres cantons, ainsi 
qu’avec des collectivités d’autres cantons et 
voisines. 

Supprimé. 

Chapitre III Relations extérieures Chapitre II – Relations extérieures   

Art. 138 Principes Principes 

138 1 La République et canton de Genève est ouverte à 
l’Europe et au monde. Elle s’engage pour le respect 
et la promotion des droits de l’homme. 

La République et canton de Genève est ouverte à 
l’Europe et au monde. 

138 2 Dans la mise en œuvre de sa politique extérieure, 
elle collabore étroitement avec la Confédération, les 
autres cantons et les régions voisines. Elle 
encourage les initiatives des communes, ainsi que 
les partenariats entre acteurs publics et privés. 

Dans la mise en œuvre de sa politique extérieure, 
elle collabore étroitement avec la Confédération, les 
autres cantons et les régions voisines. Elle 
encourage les initiatives des communes, ainsi que 
les partenariats entre acteurs publics et privés. 

138 3 Les droits de participation démocratique sont 
garantis. 

Les droits de participation démocratique sont 
garantis. 

Art. 139 Compétence Compétence 

139 1 Le Conseil d’Etat conduit la politique extérieure du 
canton. Il négocie et ratifie les accords 
internationaux de la compétence du canton, ainsi 
que les conventions intercantonales. L’approbation 
de ces actes par le Grand Conseil est réservée. 

Le Conseil d’Etat conduit la politique extérieure du 
canton. 

139 2 Le Conseil d’Etat soumet au Grand Conseil un plan 
d’action pour la durée de la législature. 

Le Conseil d’Etat soumet au Grand Conseil un plan 
d’action pour la durée de la législature. 
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Art. 140 Relations régionales Politique régionale 

140 1 La politique régionale vise le développement 
durable et équilibré de la région franco-valdo-
genevoise. Elle tend notamment à l’harmonisation et 
à la coordination des instruments juridiques, ainsi 
qu’au règlement de la compensation des charges. 

La politique régionale vise le développement 
durable, équilibré et solidaire de la région franco-
valdo-genevoise. 

140 2 Le canton et les communes promeuvent, dans le 
respect du droit international, la création d’une 
institution permanente de collaboration régionale. 

Le canton promeut une collaboration institutionnelle 
transfrontalière permanente, cohérente et 
démocratique, avec la participation des collectivités 
publiques, des milieux socio-économiques et du 
monde associatif. 

Art. 141 Coopération internationale Coopération internationale 

141 1 L’Etat soutient la vocation internationale de Genève 
en tant que centre de dialogue et de coopération 
internationale, fondé sur la tradition humanitaire et 
le droit, ainsi que sur les valeurs de paix et de 
solidarité. 

L’Etat soutient la vocation internationale de Genève 
en tant que centre de dialogue, de décisions et de 
coopération internationale, fondé sur la tradition 
humanitaire et le droit, ainsi que sur les valeurs de 
paix et de solidarité. 

141 2 Il mène une politique active de promotion de la paix. Il soutient une politique active de promotion de la 
paix et s’engage pour le respect et la promotion des 
droits de l’homme. 

141 3 Il soutient l’action humanitaire et l’aide au 
développement. 

Il soutient l’action humanitaire et la coopération au 
développement. 

141 4 A ces fins, il prend toute initiative utile et met des 
moyens à disposition, en association avec la 
Confédération. 

A ces fins, il prend toute initiative utile et met des 
moyens à disposition, en coordination avec la 
Confédération. 

Art. 142 Accueil Accueil 

142 1 L’Etat offre aux acteurs de la coopération 
internationale les meilleures conditions d’accueil.  

L’Etat offre aux acteurs de la coopération 
internationale des conditions d’accueil favorables. 

142 2 Il encourage la recherche et la formation relatives à 
la coopération internationale, en instituant 
notamment un réseau de pôles de compétences. 

Il facilite le développement de pôles de 
compétences et favorise les interactions, la 
recherche et la formation s’y rapportant. 

142 3 Il soutient les mesures d’hospitalité, de concertation, 
de sensibilisation et d’éducation permettant 
d’assurer la bonne entente des diverses 
composantes de la population du canton. 

Il soutient les mesures d’hospitalité, de concertation, 
de sensibilisation et d’éducation permettant 
d’assurer la bonne entente des diverses 
composantes de la population du canton. 

 


